
République Française

Date de convocation :
29 juin 2018 

Date d'affichage :
29 juin 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 19

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE, Isabelle GAUTELIER, Bernard CHIPIER, Marie-Claude MASSON, Bruno
ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Marie  Line
JULLIEN,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à Xavier ODO, Guillaume  MOULIN à Najoua AYACHE, Irène
DARRE à  Marie  MARTINEZ,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud
TREDEZ à Georges BURTIN, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET,
José PIERROT à Laurent SERVONNET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline
LAVILLE à Martine NAZARET, Djamal MESAI MOHAMMED à Bernard CHIPIER

ANNÉE 2018 - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE GRIGNY ET LA SOCIÉTÉ
RECYCLIVRES 

La  médiathèque  procède  régulièrement  au  désherbage  des  livres  de  façon  à
continuer à proposer un fonds actualisé et  en adéquation avec les attentes des
usagers.

Les livres les plus abîmés sont pilonnés, les livres jeunesse sont en grande partie
donnés dans les écoles , les autres livres sont proposés à la vente depuis deux ans,
au mois de janvier.

Tous les livres ne trouvent pas d'acquéreurs. Il est proposé de donner une partie du
reliquat de la vente à l'entreprise sociale et solidaire RecycLivre, soit environ 850
livres.

Cette entreprise offre aux collectivités un service gratuit de récupération de livres
afin de leur donner une seconde vie.

Les livres sont revendus sur internet et 10% du prix de vente net sont reversés à
des  associations  pour  leurs  actions  concrètes  en  faveur  de  l’éducation  et  de
l'environnement ainsi qu'à une association locale choisie par la ville.

Une convention doit être établie pour fixer les obligations de chacun.
Ce partenariat est établi pour une durée de 12 mois avec tacite reconduction .

La commission culturelle qui s'est réunit le 5 juin 2018 a approuvé ce principe et
propose de choisir  l'association de jumelage Grigny Koupela comme association
locale bénéficiaire.

Après avoir entendu le rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
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APPROUVE la convention avec l'entreprise RecycLivre ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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